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Loin° 

30-2018 du 7 août 2018 portant 
attributions, organisation et fonctionnement de 
la Commission nationale des droits de l'homme 

L'Assemblée nationale et le Sénat 
ont délibéré et adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi 

dont la teneur suit 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier : La Commission nationale des droits 
de l'homme est un organe de suivi de la promotion et 
de la protection des droits de l'homme. 

Dans le domaine des droits de l'homme, elle constitue 
un espace de consultation, de dialogue entre les ci
toyens, les pouvoirs publics et la société civile. 

Article 2 : La Commission nationale des droits de 
l'homme est une institution indépendante. 

Elle dispose de la faculté d'auto-saisine. 

Article 3 : Les pouvoirs publics sont tenus d'accor
der à la Commission nationale des droits de l'homme 
l'aide et l'assistance nécessaires dans l'accomplisse
ment de ses missions. 

CHAPITRE II : DES ATTRIBUTIONS 

Article 4 : Dans le domaine de la promotion des droits 
de l'homme, la Commission nationale des droits de 
l'homme a pour missions de : 

entreprendre des actions de sensibilisation 
sur les droits de l'homme à l'intention du plus 
large public ; 
élaborer, collecter et diffuser la documentation 
relative aux droits de l'homme ; 
encourager l'enseignement et la recherche sur 
les droits de l'homme ; 
mettre en œuvre ou proposer, aux pouvoirs 
publics, des activités et des programmes sus
ceptibles de renforcer la promotion des droits 
de l'homme au sein de la société congolaise, 
en particulier dans les écoles, les universités 
et autres établissements d'enseignement; 
promouvoir la connaissance des droits de 
l'homme au sein de l'administration et de la 
force publique ; 
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Par le Président de la République, 

Denis SASSOU-N'GUESSO 

Le Premier ministre, chef du Gouvernement, 

Clément MOUAMBA 

Le ministre de la justice et des droits humains 
et de la promotion des peuples autochtones, 

Aimé Ange Wilfrid BININGA 

Le ministre de l'intérieur 
et de la décentralisation, 

Raymond Zéphirin MBOULOU 

Le ministre des finances et du budget, 

Calixte NGANONGO 




